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Préambule 

 

Dans un contexte de diminution du nombre d’actifs agricoles, le test d’activité, outil 

innovant au croisement de l’agriculture et de l’économie sociale et solidaire, participe au 

renouvellement des générations d’agriculteurs et d'agricultrices et encourage la création 

d’activité agricole professionnelle progressive. 

 

Dans un réseau où la diversité des formes d’espaces-test garantit leur adaptation aux 
contextes locaux de leur développement, la Charte constitue l’élément fédérateur des 

membres du RENETA. 

 

En la signant, les membres du RENETA se reconnaissent dans cette Charte et s’engagent à 

mettre en œuvre les principes, méthodes et objectifs qui y sont énoncés. 

 

 

I. Missions et valeurs du Réseau National des Espaces-Test Agricoles 

 

Les membres du Réseau National des Espaces-Test Agricoles se reconnaissent dans les 
valeurs de l’économie sociale et solidaire et de l’éducation populaire. Ils s’engagent dans 

une démarche de réciprocité, de coopération et de mutualisation. 

 

Le Réseau National des Espaces-Test Agricoles a pour objet : 

• l’échange de pratiques entre ses membres ; 

• la représentation, l’information et la communication sur la notion de test d’activité 

et d’espaces-test agricoles ainsi que sur l’expérience de ses membres en matière 

d’accompagnement à l’installation, dans un objectif de reconnaissance et de 

développement de partenariats ; 

• la valorisation de la diversité des espaces-test agricoles qui le composent, afin de 

montrer qu’il n’y a pas de modèle type, mais bien une diversité d’espaces-test 

adaptés à leur territoire ; 

• la valorisation des formes d'innovation sociales inhérentes à la mise en place d'un 

espace-test agricole ; 

• l’accompagnement de projets émergents d’espaces-test agricoles et 

l’harmonisation territoriale des dispositifs d’accompagnement ; 

• la mise en œuvre de projets collectifs, incluant la construction d’outils de travail en 

commun (capitalisation, évaluation, études techniques). 

 

Les Espaces-Test Agricoles membres du réseau sont des outils au service : 

• d’entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai souhaitant tester ou créer une activité 
agricole professionnelle ou une activité en lien avec la production agricole ; 

• d’agricultures respectueuses de l’Humain et de l’environnement, et ancrées dans 

leur territoire ; 

• de l’installation progressive en agriculture ; 

• du renforcement de la coopération entre les projets agricoles ; 



• de l’animation des dynamiques territoriales ; 

• d’un renouvellement des formes d’exercice du métier d’agriculteur et 
d'agricultrice. 

 

 

II. Définition des termes 

 

Le test d’activité s’inscrit dans un parcours de création progressive d’activité. Il définit le 

moyen pour une (ou des) personne(s) de développer une activité agricole de manière 

responsable et autonome en grandeur réelle, sur une durée limitée, dans un cadre 

limitant et échelonnant la prise de risque, afin d’évaluer le projet et soi-même, dans le but 

de décider de la poursuite, de l’ajustement ou de l’abandon du projet.  

 

L’Espace-test agricole désigne une entité fonctionnelle, coordonnée, réunissant 

l’ensemble des conditions nécessaires au test d’activité. Il a comme fonctions 

fondamentales la mise à disposition : 

• d’un cadre légal d’exercice du test d’activité permettant l’autonomie de la 

personne – fonction « couveuse » ; 

• de moyens de production (foncier, matériel, bâtiments...) – fonction « pépinière » ; 

• d’un dispositif d’accompagnement et de suivi, multiforme – fonction 

« accompagnement ». 

 

Pour mener à bien ses missions, l’espace-test agricole est animé et coordonné dans une 
logique d’ouverture, d’ancrage territorial et de partenariat – fonction « animation-

coordination ». 

 

Le Lieu test désigne un lieu physique, support temporaire ou permanent à des tests 

d’activité. 

 

 

III. Principes de fonctionnement d’un espace-test membre du Réseau 

 

Pour intégrer le Réseau National des Espaces-Test Agricoles, un espace-test doit : 

• prendre en compte la diversité des parcours des entrepreneurs et 

entrepreneuses à l’essai, et des projets, en proposant une palette d’outils et de 

dispositifs souples s’adaptant au mieux aux besoins des personnes (multiplicité des 

modalités d’accompagnement, des formes de mises à disposition de matériel…) ; 

• veiller à la prise en compte du parcours personnel et professionnel de 

l’entrepreneur ou entrepreneuse à l’essai dans sa globalité, en amont et en aval 

du test, en lien avec la formation, la qualification agricole et les dispositifs d’aide à 
l’installation, et ce, par la mobilisation d’un réseau large d’acteurs et d'actrices 

intégrant en particulier un dispositif de tutorat par des professionnel·les du territoire, 

agriculteur·rices ou acteur·rices d'un secteur en lien avec les projets des 

personnes ;  

• permettre le « droit à l’erreur » et le droit à la réorientation ou au réajustement 

pour les entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai, et donc assurer un filet de 

sécurité et une réversibilité du projet en cours ou en sortie de test ; 

• garantir un cadre permettant de se tester et non d’« être testé·e ». En ce sens, 

un espace-test doit être un dispositif permettant aux entrepreneurs et 

entrepreneuses à l’essai de tester leur activité et son contexte, et non pas d’être un 

sas de sélection des personnes en amont de la création d’activité ; 

• proposer aux entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai un cadre explicite de 

mise en œuvre du test, en amont de l’entrée en test, précisant les engagements 



réciproques et les modalités de mise à disposition des conditions nécessaires à 

l’exercice du test (fonctions couveuse, pépinière et accompagnement) ; 

• favoriser la transmission des savoirs, des compétences, et des pratiques, et être 

un outil d’intégration dans un réseau local et dans la profession agricole, 

permettant d’inviter les entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai à développer des 

relations de coopération ; 

• travailler dans le sens de l’autonomie et de l’émancipation de la personne, en 

donnant aux entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai les moyens et outils 

permettant de faire des choix quant à leur projet d’installation, et d’évaluer par 

eux et elles-mêmes la viabilité et la vivabilité de leur projet ; 

• veiller à prévenir et à agir contre toute forme de discrimination (directe ou 

indirecte, fondée sur l’un des critères définis par la loi - origine, handicap, sexe, 

genre, religion, orientation sexuelle, apparence physique, etc.) et de violences 

(notamment sexistes et sexuelles), par l’adoption d’une démarche globale réflexive 

et la mise en œuvre d’actions de formation et de sensibilisation auprès des 
administrateurs et administratrices, des équipes salariées, des bénévoles et des 

entrepreneurs et entrepreneuses à l’essai ; 

• garantir que le test d’activité reste un service non lucratif relevant de l’ESS ; 

• s’adapter au contexte territorial (contexte agricole, dynamique territoriale, 

emploi, demande locale, acteurs et actrices, partenaires…), et identifier les 

services rendus au territoire, en contribuant notamment à l’évolution des pratiques 

agricoles et aux dynamiques sociales. 

 


